Montréal, le 11 mars 2004
Par télécopieur

Original par la poste
Me Claude Tardif
Union des consommateurs
7712, rue Saint-Hubert
Montréal (Québec)  H2R 2N8
Objet :

Demande d’approbation du budget 2004 et du plan global d’efficacité énergétique




Notre dossier : R-3519-2003

Cher confrère,

La formation m’a chargée de vous transmettre sa réponse à votre lettre du 9 mars dernier.

La Régie est surprise d’apprendre, si près de la date d’échéance pour le dépôt des mémoires des intervenants en ce qui a trait à l’étude des coûts évités de l’électricité, que votre expert est confronté à des difficultés à la suite du complément de réponse du Distributeur, en date du 20 février dernier. 

Dans sa décision D-2004-33 du 10 février 2004, la Régie demandait au Distributeur d’expliquer à l’expert commun comment les données fournies à la question 9.2 sont transformées pour calculer la puissance additionnelle requise.

En se basant sur les explications fournies par le Distributeur, la Régie a pu reconstituer les puissances additionnelles requises pour l’année 2005, qui se retrouvent au graphique 4.3.1 de l’État d’avancement 2003 du Plan d’approvisionnement du Distributeur, tel que demandé. Ainsi, pour une année donnée, la méthode consiste à établir le différentiel entre la courbe de puissance classée annuelle prévue et la courbe des puissances classées de l’électricité patrimoniale, puis à regrouper les valeurs mensuelles obtenues et à retenir la valeur maximale pour obtenir la courbe recherchée.
La date limite pour le dépôt de la preuve des intervenants est maintenue au 12 mars 2004, à midi.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie

AM/sp

c.c.
Hydro-Québec et tous les intervenants

